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Adressée à Madame Mme Minarii GALENON-TAUPUA, Vice-présidente, 
Ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des 

personnes non autonomes, de la communauté LGBT + et des relations avec les
institutions

Objet : Réorganisation de la DSFE : paralysie ou abandon

Madame la Vice-présidente, la Direction des solidarités, de la famille et de l'égalité (DSFE) est 
l’un des services les plus stratégiques de notre Pays. Elle accompagne nos concitoyens les plus 
vulnérables : enfants en danger, personnes âgées isolées, familles en grande précarité, 
personnes en situation de handicap...

Mais la DSFE souffre depuis des années d’une organisation structurelle qui ne répond plus aux 
besoins du terrain.

L’ancien gouvernement l’avait bien compris. Et c'est pour cette raison qu'il avait engagé, en 
concertation avec les représentants du personnel de ce service, les syndicats et la Direction 
générale des ressources humaines, un travail sérieux et approfondi de réorganisation de cette 
structure.

Ce chantier avancé, fruit de mois de dialogue social, était prêt à entrer en phase de mise en 
œuvre.

À votre arrivée, Madame la Vice-présidente, vous avez vous-même déclaré que ce projet de 
réorganisation comportait des imperfections. Soit. C’est votre droit. Mais depuis cette 
déclaration, que s’est-il passé ? Rien !
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Aucune nouvelle concertation annoncée. Aucun nouveau projet présenté. Aucun calendrier 
communiqué. Un audit réalisé dès 2017 préconisait pourtant le recrutement d’au moins 84 
agents supplémentaires ; et en 2025, la directrice de la DSFE elle-même reconnaissait 
publiquement que les effectifs restaient insuffisants pour assurer le suivi de 2 500 enfants sous 
mesures de protection.

En remettant en cause le travail de vos prédécesseurs, vous vous êtes engagée implicitement à 
faire mieux. Depuis les réserves et les critiques que vous avez émises, deux ans sont passés.

Alors, notre question est simple :

Avez-vous seulement lancé une nouvelle concertation avec les agents et les syndicats ? 
Disposez-vous d’un projet alternatif de réorganisation ? Et si oui, à quelle date notre Assemblée 
et les agents de la DSFE pourront-ils en prendre connaissance ?

Cette question est crutiale, Madame la Vice-présidente, parce que pendant que le 
gouvernement tergiverse et s’agite , des travailleurs sociaux épuisés continuent de porter seuls 
le poids de l’urgence sociale de notre territoire.

Je vous remercie de votre attention.

Teura IRITI
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